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ARRETE N° 2025-2026-15 

PORTANT RECEVABILITE DES CANDIDATURES ET COMPOSITION DES LISTES DE CANDIDATS 

POUR LES ELECTIONS DES REPRESENTANTS DES USAGERS AU CONSEIL DE L'UFR SHE 

LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITE DE LA REUNION 

Vu le Code de !'education, notamment ses articles L. 712-2 a L. 712-6; L. 719-1 et L. 719-2 ainsi que ses articles D. 719-

1 et suivants ; 

Vu l'arrete rectoral N°DSM5/2025/29 en date du 3 juillet 2025 instituant une commission de controle des operations 

electorales (CCOE) de l'Universite de La Reunion; 

Vu les Statuts de l'Universite de La Reunion modifies le 2 mai 2025; 

Vu les statuts de l'UFR Sciences de !'Homme et de !'Environnement modifie le 04 juillet 2019; 

Vu l'arrete N°2025-2026-07 portant organisation des elections et convocation des electeurs pour le renouvellement 

general des representants des usagers au conseil de l'UFR Sciences de !'Homme et de !'Environnement; 

Vu l'avis du Comite Electoral consultatif en date du 20 octobre 2025; 

Vu l'avis du Comite electoral consultatif de l'Universite de La Reunion reuni le 5 novembre 2025; 

Article 1 ER 
- Objet :

ARRETE: 

Le present arrete a pour objet de declarer la recevabilite des candidatures rei;ues dans les delais 

impartis et remplissant les conditions reglementaires fixees, notamment dans le Code de 

l'education, pour les scrutins du 13 novembre 2025, en vue de !'election des representants des 
usagers appeles a sieger au sein du Conseil de l'UFR Sciences de l'Homme et de !'Environnement 

(SHE) de I'Universite de La Reunion. 

Article 2 - Listes de candidatures recevables pour les elections au Conseil de l'UFR SHE: 

Est declaree recevable la liste de candidatures suivante en vue de !'election des representants des 
usagers du College des usagers au Conseil de l'UFR SHE : 
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